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Inscription promotion 2026 - 2027 
 

 

 

Le montant des droits d’inscription :  

 
Frais de dossier ; 150 € (non remboursable) 

Frais pédagogique et de scolarité ; 1750€.  

 

 

Règlement le jour de l’inscription : 

 
- Par carte bleue. 

- Par virement. 

 

 

Possibilité de demande de prêt ( à faire en amont de l’inscriptions) pour la somme de 1900 euros 

auprès du Crédit Mutuel à taux 0. 

(Coordonnées du Crédit Mutuel à demander au service comptabilité : comptabilite@hedac.fr) 

 

 

 

A la suite de votre inscription et après avoir réglé les frais de dossiers vous avez la Possibilité de 

faire une demande d’aide sur critères sociaux auprès du CNB pour l’ensemble de la 

promotion quel que soit votre groupe d’affectation, (seule et unique procédure en 

décembre pour la demande d’aide du CNB).  

 
Un dossier vous sera remis sur demande à aidefinancierecnb@hedac.fr  

 

Il sera à remplir et à retourner à l’Ecole IMPERATIVEMENT avant le 19 décembre 2025 

via courriel à aidefinancierecnb@hedac.fr. 

 

ATTENTION France TRAVAIL nous a informé de ce que la formation d’élèves-avocats n’était 

plus éligible à son financement. 
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